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PROTÛEOLH D 'ACSORD PORTANT SUR LA  NEGOCIATIGN ANNUEI -LE
OBLIGATOIRE 2OO9

La Société SEt-ECTA reÊreser iée par  Morrs ieu i  L len is  BESSE. Di recteur  oes Ressources
Huma ines

D'une par t

Pour  la  Fédérat ion Commerce.  drs t r ibut ior i  e t  serv ices de la  Conféderat ion Genéra le du
Travai l  (C.G.T ) ,  Commerce,  d is t r ibut ion et  serv ices représentee par  Messieurs Francis
CARPENTIER e t  Manue l  MONTEIRO

Pour la Fédération Commerce, services ei Force de vente de la Confédératton Française
des t ravai l leurs Chrét iens (CFTC),  représentée par  Madame Mart ine JACQUA et  Monsieur
Ahmed FARID,

Pour la Fédération Employés et cadres, section fédérale du commerce de Force Ouvrière
(CGT -  FO),  représentée par  Messieurs Hugues AVERTY et  Hervé MOQUET ;

Pour la fédération commerce et services de la Confédération Française Démocratique du
Travai l  (CFDT),  représentée par  Messieurs Jean-Bapt is te MANUEL et  Monsieur  Manuel
SOLER.

Pour  la  Confédérat ion Généra le des Cadres (CFE CGC),  représentée par  Monsieur  Bruno
B E N O I T

D autre part.

PREAMBULE

Dans le  cadre de la  négocrat ion annuel le  obl igato i re  (N.A.O.)  2009 au se in de SELECTA la
Direction des Ressources Humaines et les organisations syndicales représentatives dans
l ' e n t r e p r i s e s e s o n t r é u n i e s l e s 2 0 n o v e m b r e 2 0 0 8 , 4 e t 1 7  d é c e m b r e e t 1 3 i a n v i e r 2 0 A 9 .

La Direction et les partenaires sociaux reconnaissent au préalable leur attachement à
pr iv i lég ier  un d ia logue soc ia l  const ruct i f  tenant  compte d 'une par t  des impérat i fs
économiques et  d 'aut re par t  des aspi rat ions expr imées par  les co l laborateurs.
l ls  rappel lent  leur  at tachement  à ce que l 'ent repr ise constru ise une pol i t ique soc ia le  et  une
pol i t ique de rémunérat ion l is ib le  qui  prenne en compte et  va lor ise I ' impl icat ion la
compétence et  la  d isponib i l i té  du personnel  qu i  chaque jour ,  contr ibue à l 'évo lut ron de
SELECTA

A l ' issue de ces réunions,  i l  a  été convenu ce qui  su i t  ent re la  Di rect ion,  d  une par t
Organisat ions Syndica les,  d 'aut re par t  ,
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SECt ion  1  :  MESURES PORTANT SUR LA  NEGOCIATION ANNUELLE OBLIGATo IRE
2009

Chapi t re  1 -  Champ d 'appl icat ion de la  présente sgct ion

La presente sect ion s 'appl ique à I  ensemble des sa lar iés de la  soc iété SELECTA. Une
informat ion sera réal isee auprès des sa lar iés dès que I 'appl icat ion de ces mesures sera
confirnnée.

Chapi t re  2 -  Revalor isat ion des sa la i res min ima convent ionnels

A compter  du 1" '  janv ier  2009,  l 'appl icat ion de la  gr i l le  sa lar ia le  négociée au n iveau de la
branche profess ionnel le  sera appl icable.

Toutefois i l  est précisé que cette augmentation sera appliquée sur la paie du mois de février
2009 à effet rétroactif  au 1u' ianvier 20A9.

Chapitre 3 - La qarantie d'ancienneté

A compter  du ' i "  janv ier  2009 et  pour  les co l laborateurs non cadres,  la  garant ie  d 'anc ienneté
est intégrée mensuellement au salaire de base. Les régularrsations seront effectuées le 1u'
jour  du mois su ivant  en prenant  en compte de façon rét roact ive la  date anniversai re du
col laborateur .

Cette évolution sera faite au mois de févrrer 2009 avec effet rétroactif  au 1' '  janvier 2O0g

l l  est  rappelé que le  ca lcu l  pour  le  personnel  cadres se fa i t  annuel lement  conformément  aux
disposi t ions convent ionnel les.

Par  a i l leurs le  ca lcu l  e t  le  rappel  de la  garant ie  d 'anc ienneté 2008 se feront  au mois de
févr ier  2009 en appl iquant  la  gr i l le  sa lar ia le  SELECTA.

Chapi t re  4 -  Mesures sa lar ia les

1) Augmentation collective d'entreprise pour l'ensembte des employés et agents
de maîtrise

Une augmentat ion de 1,6 % est  appl iquée au 1" '  fevr ier  2009 aux sa larres des employés
comptant  au moins quatre mois d anc ienneté au 1" '  févr ier  2009 après appl icat ion de la
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dern re re  g r r i l e  sa la r i a te  l egoc teê  e r t  o ranche  e t  I n leg raTron  rnensue i i e  de  i a  ga ra r t re  sa ia r ra le
c j  anc iennete Cet te augnentat ton -qera ef fec i ive sur  le  br : l le t rn  de sa ia i re  < j r :  mors c le  fevr ier - .

2) Augmentatian inclividuelle pour le personnel Cadres

Une enveloppe de 1 6 x ic  permet  a ccmpter  du 1u févner  2û09 c le f fect r - rer  Ces augmentat ions
basees sur  le  n iér" i te  des co i iabo; 'a teurs cet te  augmentat ron sera ef fect ive sur ' ie  bu l ie t in  de
sala i re  du nro is  de févrre i '2009

chapi t re  5 :  ln tégrat ion du t re iz ième mois pour  res cadres ex-safaa

Le t re iz ieme mois des sa lar tés ex-Safaa est  in tegré au 1 ' ' . lanv ier  2OOg dans ies sa la i res de
base des co l laborateurs.  l ls  seront  donc rémunérés su i "douze mois

Chapi t re  6 -  Condi t ions d 'anc ienneté du t re iz ième mois

Un cr i tère d 'anc ienneté de 3 mois cont inus ou 5 mois d iscont inus est  désormais requis  pour
êt re é l ig ib le  au t re iz ième mois pour  le  personnet  non caore

re 7 -  Bonu ice Cl ients
(OSC) /  Technic ien Serv ice Cl ients  (TSC)

'/ Champ d'application et objecti fs :
Le bonus opérateurs est  appl icable aux VAP, OSC et  TSC et  v ise à récompenser  la
performance quali tat ive et quantitat ive de ce personnel. En effet, I  améiioration de la quali té
de service doit permettre une augmentation de la per-formance globale de I 'entreprise et une
réduct ion de l 'absenté isme.

./ Bénéficiaires:

Le bonus opérateurs est réservé aux seuls salariés VAP / OSC / TSC en CDI ou en CDD à
temps par t ie l  ou à temps complet .  Pour  êt re é l ig ib le  à cet te  pr ime.  l 'anc ienneté min imale est
de 3 mois consécutifs

'/ Date d'effet :

L 'ent rée en v igueur  de ce bonus opérateurs sera le  1er  avr i r  2009.

' /  Montant et date de versement :

Le bonus s 'é lèvera à 60 euros l l  sera versé à chaque bénéf ic ia i re  mensuel lemenî  sous ta
condit ion d'être présent durant tout le mois de référence

. /  Condi t ion de versement  :

Le versement  du bonus aura l ieu le  mois  su ivant .
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ie  i :onus sera prorat isé e n fonct ror" ;  c ju  , romnre de. iour_r  t ravar i je

/  Déf in i t ion des parametres et  cr i tères déterminant  ie  bonus :

1 - VAP et OSCI

i--es crrtères individueis ; 'eieni-rs
-  Taux de respect  c lu  p lano gramme i  Desl  ; f
-  Taux de :espect  cr - r  route p ianrrng
-  lmage de marque ipresentat ior r  i 'especi  , les procédures,  net toyage des machines

etc )
Le Responsable opérat tons cu à défaut  ia  l igne h iérarchrque pourra
exceptronnellement accordei '  ia i :r irne si certarns critères ci-dessus ne sont pas
at te in ts .

2 _ T S C

Les critères individuels retenus
-  Taux de retour  sur  panne calcu lé comme sui t  .

r  Nombre de retour  sur  panne in just i f ié  /  Nombre d ' in tervent ion

- lmage de marque (présentation respect des procédures. nettoyage des machines,

L 'Animateur  Technique Serv ice Cl ients  ou à défaut  la  l igne h iérarch ique pourra
exceptionnellement accorder la prime si certains cri tères ci-dessus ne sont pas
atteints.

' /  Minoration en fonction de l,absentéisme :

Toute absence sur  le  mois  de l 'ar rêt  in i t ia l  ent raîne pour  ce même mois la  suppress ion de la
or ime.
Néanmoins.  une seule et  un ique to lérance sur  l 'année c iv i le  sera pr ise en compte ce l le-c t
concerne le  cas d 'absence chevauchant  deux mois.  Les modal i tés sont  les su ivantes :
En cas de chevauchement  d 'absence sur  deux mois et  s i  la  repr ise in tervrent  avant  le
quatr ième jour  du second mois,  le  co l laborateur  sera tout  de même el ig ib le  au versement  de
Ia prime ce second mois, cel le-ci sera proratisée au nombre de jours tràvail lés. En revanche
si  la  repr ise in terv ient  au-delà de ce déla i ,  aucune pr ime ne sera due.

Toutefois. i l  est rappelé qu'une absence inlusti f iée entraînera la suppression de cette prime.

C h a p i t r e S - L e t u t o r a t

Une pr ime de tu torat  mensuel le  de75 € sera accordé à chaque tuteur  durant  sa miss ion de
tutorat  VAP I  OSC/ Technic ien Serv ice Cl ients .  Par  a i l leurs,  chaque tuteur  recevra une
formation à la fonction de tuteur.

Chapitre 9 - La prévovance

Le capi ta l  décès pour  un co l laborateur  non cadre cé l ibata i re  évoluera de 25 points  ce qui  a
pour  conséquence de le  por ter  à  100 % du sa la i re  annuel  de référence au l ieu de75oÂ.
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L oppor tuni té  d 'un appel  sur  ces deux thèmes sera éventuel lement  lancee apres lapresentat ion des comptes techniques par  le  cour t ier

A ccmpter  du f  ianv ier  20Og et  pour  les co j laborateurs conrptant  nnoins d 'un anci  anctenneté la  d i rect ion a propose de l in ' : r ter  les rncrdences f rnancières de ra carence oesécur i té  soc ia le  de 3 iour"s  A ce t i i re  e l ie  prendra en charge a hauteur  de 100 % du sa la i rebrut  ies t rors  premiers jours d arrèt  maladie dans je  cadre c l 'une hospi ta l isat ron pour  lessalar iés en contrat  à  durée indéternr inée {CDl)  e t  sous contrat  à  durée déterrn inee (CDD).  aratson o"une hospi ta l rsat ion dans lannée sur  présentat ion c j  un tust r f icat i f

L',accord de part icipation aux bénéfices sera modif ié afin que ie mode de répart i t ion
s'effectue uniquement en fonction de la durée de présence et du temps de travail .

Chapitre 13 - Les notes de frais

L ' indemnisat ion des f ra is  du personnel  en déplacement  évolue le
du présent accord de la manière suivante .

mois  su ivant  la  s ignature

Soirée étape (Hôtel petit  déjeuner, Repas du soir)
-  Région par is ienne 120 euros

Section 2 : Durée de l,accord

Le présent  accord est  conclu pour  une durée d 'un an pour  ta  per iode a l lant  du i " ,2009 au 31 décembre 2009 Janvrer

Section 3 : Mise en æuvre de l,accord

Le présent accord sera notif ié par la Direction. dès
organisat ions

sa srgnature par  une ou p lus ieurs

syndicales, aux autres o-rganisations syndicales. Les organisations syndicales représentantplus de la moit ié des suffrages exprimés au premier tou-r des dernières élections du comitéd'entreprise pourront faire opposit ion à ce iexte dans un délai de g iours.
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A  i i s s u e  d e  c e  d e i a '  d e  B , o u r s  e t  e r  i a b s e n c e  d  o B p o s , i r o n  t e  o r e s e r t  a c c c t c  s e r a  d e p o s e  a
I  in i t ia t i ve  de  ia  D i rec t ion  aLrpres  dr :  secr 'é tanat  g re f fe  du  conse i l  de  prud  hommes de Par is  en
l r  exenrp la i re  c ieux  exempla i res  {une vers ion  sur  suppon paprer  s tgnee des  ca{^ t ies  iau t re
Su l  SUppon e lec t ron tqus)  Seronr  CepcSeS à  ia  D j rec t io l  Depar tenrer ta le  cu  t rava i l  de
i  emplo i  e t  de  la  fo rmat rcn  pro fess ionne l le  de  Par is .  Chaque organ isa t ton  synd ica le  recevra
' . l r  e x e m p l a r r e  d e  l a c c o r C  a i r s i  q u e  i e  c o m i t e  d  e n i i e p r : s e

/
Fa i t  à  Par is  ie  28  janvrer  2009 en  '13  exempla i res /

P:u ' l a  D i rec i i cn  des
Denis F5uÊfE

/,/ 
-;"

/ i /Pour la Federat lon C G T -  Francr{ .  - ! - -"-  Pour ta Fédérat ion commerce et  services
CARPENTIER e t  Manue l  MONTEIRO CFDT -  Manue l  SOLER e t  Jean -Bap t i s te

-{

Pour la  Fédérat ion C G
AVERTY - Hervé

' . ; /

T FO -  Hugues
MOQUET

I '
' - iLr,u \

JACQUA -  Ahmed FARID

Pour la  Fédérat ion CFE CGC -  Bruno
BENOIT
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